
Votre groupe filtre-t-il les demandes des bénévoles ? 

C’est triste à dire, mais c’est vrai : certains bénévoles peuvent constituer un risque pour 
vos clients ou pour votre organisme. Ils peuvent s’attaquer physiquement à des 
personnes ou s’adonner au vol. Que faites-vous pour minimiser de tels risques ?

Il importe de trier tous les bénévoles, d’une manière ou d’une autre. Pour devenir 
bénévole, toutes les personnes intéressées doivent remplir une demande formelle et 
fournir des références. Vous pouvez exiger de tous les bénévoles qui rempliront des 
tâches comportant peu de risques de se soumettre à une courte entrevue. Pour les postes 
comportant de hauts risques, vous pouvez, en plus, vouloir vérifier leur casier judiciaire 
ou leurs antécédents de conducteur. Vous pouvez réduire encore davantage les risques 
par la pratique régulière de la supervision et de l’évaluation de vos bénévoles.

Le niveau de filtrage variera suivant que les individus remplissent des tâches qui ne 
posent pas de grands risques, par exemple le fait de remplir des enveloppes, ou suivant 
que les personnes occupent un poste à haut risque, par exemple en effectuant des 
interventions dans le cadre l’enseignement des enfants en environnement non supervisé, 
ou encore, suivant que les individus ont pour mission de gérer la caisse lors d’une 
collecte de fonds. Vous devez analyser le travail de chaque bénévole pour vérifier le 
niveau de risque encouru, puis faire un tri en vous basant sur ces risques.

Pour tous renseignements, veuillez contacter : 
Le Centre d’action bénévole du Yukon 
Tél. : 867-456-4304
Fax. : 867-456-4302
Courriel : info@volunteerbureau.yk.ca
Internet : www.volunteerbureau.yk.ca
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Pratique exemplaire - 4
Réduction des risques pour vos 
clients et pour votre groupe

Nos pratiques exemplaires sur la 
gestion des bénévoles se fondent sur 
le Code canadien du bénévolat. 

Vous trouverez de plus amples 
informations sur ce Code en 
consultant www.benevoles.ca.


